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REPIJtsLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPIJtsLIQUE

DECRETNogg-O5r DU 12 FEVRTER 1999

portant nomination de Monsieur Roger
DOVONOTI en qualité de directeur
général du Centre de promotion des
investissements.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEFDU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ,

Vu la proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutiomelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le décret n" 98-280 du 12 juillet 1998 portant composition du
gouvemement;

Vu le décret rf 97-766 du 07 awil 1997 portant attributions, organisation et
fonctionnement du ministère du Plan, de Ia restructuration économique
et de la promotion de l'emploi ;

Sur proposition du ministre du Plan, de la restructuration éconornique et
de la promotion de l'emploi ;

Le conseil des rninistres entendu en sa séance du 13.janvier 1999 ;

DECRETE

Article ler.- Monsieur Roger DOVONOU est nommé directeur général du
Centre de promotion des investisselnents au ministère du Plan, de la
restrucfuration économique et de [a prornotion de l'ernploi



Article 2.- Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié et communiqué partout où besoin sera.

FaitàCotonou,le tz Février 1999

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du gouvernement,

Le Ministre du Plan, de la
restructuration économique et
de la pro otion de l'e loi,

Albert TEV DJRE.- Abdou veB TCHANE.-

Ampliations:PR 6 -AN4-CS 2 - CC2- CES 2 - HAAC 2 MPREPE 4 -
MF 4 - Autres ministères 16 - SGG 4 - DGBM-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5
_ BN-DAN-DLC 3 _ GCONB-DCCT-INSAE 3 - BCP-CSM-IGAA 3 _ UNB-
ENA-FASJEP 3 - Intéressé I - JO 1.-
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MATHIEU KEREKOU.-
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